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ARTICLE 2

Après le mot :

« candidats »,

supprimer la fin de l’alinéa 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à laisser le choix de l’ordre de présentation des deux candidats du 
binôme sur le bulletin de vote.

Il s’agit de lui donner une certaine marge de manœuvre dans la conception de son bulletin de vote.


